
Art. 128 
2. Cinq ans 
Se prescrivent par cinq ans: 
1. Les loyers et fermages, les intérêts de capitaux et toutes autres redevances 
périodiques; 
2. Les actions pour fournitures de vivres, pension alimentaire et dépenses 
d'auberge; 
3.3 Les actions des artisans, pour leur travail; des marchands en détail, pour 
leurs fournitures; des médecins et autres gens de l'art, pour leurs soins; des 
avocats, procureurs, agents de droit et notaires, pour leurs services 
professionnels; ainsi que celles des travailleurs, pour leurs services. 
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